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Article 1 : Objet et champ d’application du règlement 
 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et R.6352-1 à R.6352-15 du 
Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. Chaque stagiaire est 
censé accepter les termes du présent contrat lorsqu'il suit une formation dispensée par Anne O Sens. 
 

Article 2 : Conditions générales : 
 
Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives à l'application de la 
réglementation en matière d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes relatives à la 
discipline. 
 

Article 3 : Règles générales d’hygiène et de sécurité 
 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière 
d'hygiène. Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans 
une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité 
applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 

Article 4 : Consignes d’incendie. 
 
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont 
affichés dans les locaux de l'organisme ou de l’entreprise accueillant le stage de manière à être connus de tous les 
stagiaires. 
 

Article 5 : Accident 
 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le 
stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. Conformément à l'article 
R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans l'organisme de formation 
ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration par le responsable du centre de formation auprès 
de la caisse de sécurité sociale. 
 

Article 6 : Hygiène et sécurité : 
 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière 
d'hygiène. 
Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans une 
entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité applicables 
aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 
Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes générales et particulières de sécurité applicables 
sont celles de l’entreprise. 
 

Article 7 : Interdiction de fumer 
 
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif. 
 

Article 8 : Assiduité du stagiaire en formation  
 
Les apprenants doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de formation. 
Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. Sauf circonstances exceptionnelles, les apprenants ne 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
Règlement conforme au décret n°91-1107du 23 octobre 1991. 
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peuvent s’absenter pendant les heures de stage. Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur 
et à mesure du déroulement de l’action.  Si le formateur constate qu’un ou des stagiaires ne sont pas assidus, et 
qu’il peut y avoir un risque de « décrochage », il va chercher à identifier la cause de ce mécontentement et à y 
remédier dans la mesure du possible. Les stagiaires sont invités à signaler au plus tôt au formateur ces situations, 
cela est rappelé lors des tours de table en début de formation et en fin de journée. Il est également possible pour les 
stagiaires de se mettre en relation avec la Direction de Anne O Sens, via l’adresse courriel suivante : 
contact@anneosens.com .  
 

Article 9 : Tenue et comportement  
 
Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un comportement correct à 
l'égard de toute personne présente dans l'organisme / l’entreprise.  
 

Article 10 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens 
personnels des stagiaires 
 
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toutes 
natures déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de formation, locaux administratifs, parcs de 
stationnement, vestiaires ...). 
 

Article 11 : Confidentialité  
 
Chaque stagiaire est invité à la plus grande discrétion sur les contenus échangés en ce qui concerne le vécu de 
chaque personne, les informations sur les produits et les recettes. La confidentialité est requise ; ce que confie 
chaque personne ne doit pas sortir du groupe. Chacun s’engage à respecter les autres. 
 

Article 12 : Sanction  
 
Tout agissement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation ou son représentant pourra, en 
fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre d’importance :  
▪ avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ;   
▪ blâme,  
▪ exclusion définitive de la formation.    
Ces sanctions seront prises en accord avec les instances représentatives des stagiaires et notifiées au Donneur 
d’Ordre. Le stagiaire peut contester la sanction par lettre recommandé à Anne O Sens, devant ses instances 
représentatives et le Donneur d’Ordre. 
 

Article 13 : Instance représentative des stagiaires   
 
Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un 
délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les 
détenus admis à participer à une action de formation professionnelle. 
 
L’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les heures de formation, au plus tôt 20 heures, au 
plus tard 40 heures après le début du stage. En cas d’impossibilité de désigner les représentants des stagiaires, 
l’organisme de formation dresse un PV de carence qu’il transmet au préfet de région territorialement compétent. 
 
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour quelque 
cause que ce soit de participer à la formation. 
Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la session de formation, il est 
procédé à une nouvelle élection dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12. 
 
Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de 
vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives 
relatives à ces matières, aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur. 

Le présent règlement intérieur entre en application à compter du : 25/02/2023 
 
Un exemplaire du présent règlement est remis ou est accessible à chaque stagiaire (avant toute inscription 
définitive) notamment via le site internet www.AnneOsens.com   
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